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Une vache a dû être abattue
hier à la suite d’un incident
non élucidé survenu dans la
nuit de jeudi à vendredi sur
la route de la Fin du Teck,
sur la commune d’Epauvil-
lers. La gendarmerie juras-
sienne a été appelée hier
au lever du jour pour
constater que l’animal était
mal en point, sans pour au-
tant présenter des blessu-
res apparentes. La bête a fi-
nalement dû être tuée. Le
boucher qui l’a dépecée a
constaté d’importantes
blessures internes. Si aucun
élément ne permet pour
l’heure à la police d’établir
qu’un accident de la circula-
tion est à l’origine des bles-
sures, ce fait n’est pas à ex-
clure. En conséquence, cette
dernière appelle à témoin
toute personne possédant
d’éventuelles informations
utiles à l’élucidation du cas
à se manifester auprès
d’elle au ✆✆ 032 420 65 65.
(jac)

ÉPAUVILLERS
Vache abattue à la
suite d’un incident
non élucidé

En vingt-cinq ans, le village des
Genevez a connu un développe-
ment économique extraordinaire.
Et, de toutes les communes du dis-
trict à grandeur égale, il présente
un schéma unique: sur les 319 per-
sonnes actives dans la localité (soit
âgées de 20 à 65 ans), 250 ont un
travail sur place! Qui dit mieux?

Comme dans le reste des Fran-
ches-Montagnes, le village de La
Courtine a vécu, au siècle passé, au
rythme du paysan horloger. Les fa-
milles s’appuient sur la pratique si-
multanée de deux professions qui
se complètent sans poser de pro-
blèmes particuliers ni se concur-
rencer. C’est l’âge d’or des comp-
toirs familiaux complétés ici là par
un second horloger, une régleuse
ou une emboîteuse.

Première usine en 1910

Va surgir en 1910 ce que les gens
du village appellent «la fabrique» à
l’entrée ouest de la localité. Quant
aux jeunes, ils iront généralement
se former dans les entreprises hor-
logères et de mécanique de Tavan-
nes et Tramelan. Ils seront les pre-
miers à assurer la relève d’une suc-
cursale d’Omega qui va s’ouvrir en
1956. D’un groupe de régleuses
établies à la salle de commune de
l’école, elles seront six ans plus tard
jusqu’à 80 personnes (dont une
vingtaine à domicile) à travailler
pour la firme biennoise.

L’impulsion de 1973

En 1973, un jeune employé de
bureau et représentant décide de

lancer sa jeune entreprise. Victor
Strambini crée Novi avant de la cé-
der à ses deux associés: Norbert
Voirol et Wilfred Veya. Novi va
réunir une pléiade d’horlogers de
la meilleure tradition pour travail-
ler pour les marques les plus pres-
tigieuses du pays. De la quinzaine
de personnes du départ, elle
compte aujourd’hui 150 person-
nes dont 120 du village. De son
côté, Victor Strambini crée en
1988 l’entreprise Vista avec une
vingtaine d’employés. Le rachat de
la maison Edox à Bienne lui avait
ouvert deux ans plus tôt les grands
marchés internationaux.

Le second volet qui va doter Les
Genevez d’une industrie floris-
sante tient dans l’ingéniosité, l’es-
prit d’invention de René Crevoi-
sier, mécanicien d’exception,
constructeur de machines et
d’équipements en tous genres.
L’aventure, commencée en 1966
déjà, est relayée aujourd’hui par
son fils Philippe. Des agrandisse-
ments successifs font que Crevoi-
sier SA occupe à ce jour une cin-
quantaine de collaborateurs, une
bonne quarantaine habitant la lo-
calité.

Un manque de terrains

A ces fleurons locaux viennent
s’ajouter la dizaine de personnes
occupées en gravure par Aurèle
Bourquin, les quelques employés
de Sornetec, la vingtaine d’ou-
vriers de la scierie-charpente et
couverture de Gigandet frères, la
demi-douzaine de personnes oc-

250 emplois pour les 320 actifs
de la commune des Genevez!
La commune de La Courtine en plein boom économique détient un record en la matière 

■ Si la commune des
Genevez connaît une
vitalité jamais égalée
depuis des décen-
nies, une analyse de
la pyramide des âges
de ses habitants
peut soulever quel-
ques questions. Il
faut tout d’abord sa-
voir que le village
comptait 475 âmes

en 1980. On dénom-
bre à ce jour 543 ha-
bitants ce qui se si-
tue dans cette mou-
vance dynamique. Si
l’on regarde de plus
près par segment, on
trouve 33 enfants de
1 à 6 ans et 60 éco-
liers de 7 à 15 ans.
On dénombre ensuite
une trentaine d’ap-

prentis-étudiants.
L’on trouve ensuite
319 actifs âgés de 20
à 65 ans. Enfin, les
retraités sont au
nombre de 103.
Cette statistique dé-
montre qu’il y a de
plus en plus de re-
traités et de moins
en moins d’enfants.
(fx/mgo) 

Gare à la pyramide des âges…

Les servants de messe de
l’Unité pastorale Saint-Jean-
La Courtine ont visité Assise
et Rome durant les récentes
vacances automnales. Ils pré-
senteront sur grand écran les
photos de leur voyage, cet
après-midi de 16 h à 17h30,
à la Maison des Œuvres de
Lajoux. Une messe sera ani-
mée par leurs soins dans
l’église du village à 18h. Tout
un chacun y est convié. (jac)

LAJOUX
Les servants 
présentent leur 
périple romain

Le Ministère public neuchâ-
telois a classé le dossier des
ouvrages saisis par la police
dans la succursale de la li-
brairie Payot à La Chaux-de-
Fonds. Les livres avaient été
confisqués début octobre
sur soupçon de pornogra-
phie. «La confiscation cor-
respond à un acte d’enquête
permettant à la justice de se
prononcer», a indiqué hier à
la radio RTN le porte-parole
de la police cantonale. Selon
lui, les autorités policières
ont pris acte de la décision
de classement du ministère
public, annoncée par les
quotidiens L’Impartial et
L’Express. Début octobre, la
police avait saisi chez Payot
des ouvrages du photogra-
phe David LaChapelle, ainsi
que des livres illustrant des
jeux érotiques. Une nou-
veauté éditoriale – les
Contes érotiques de Picasso
– faisait partie du lot d’ou-
vrages confisqués exposés à
la vue de tous, en particulier
des enfants. Dans son or-
donnance de classement, le
ministère public estime que
la valeur culturelle des biens
saisis exclut ceux-ci de la
définition pénale de la por-
nographie. Quant aux publi-
cations consacrées aux jeux
érotiques, elles placent les
deux sexes sur un pied
d’égalité et ne peuvent être
jugées dégradantes. (ats)

/LA CHAUX-DE-FONDS

LIBRAIRIE
L’affaire des livres 
érotiques saisis chez
Payot est classée

La première fabrique de la commune des Genevez, construite en 1910, abrite aujourd’hui l’entreprise
d’Aurèle Bourquin. PHOTO MGO

cupées par l’entreprise de
construction Negri sans oublier la
plâtrerie-peinture Francis Lovis et
Aménat S.àr.l. (aménagement na-
turel et génie végétal). Voilà qui
nous mène à une densité d’em-
plois remarquable dans cette loca-
lité.

Le seul véritable problème dont
souffre actuellement la commune
est celui du manque de terrains à
bâtir, un dossier que devront bien
empoigner les nouvelles autori-
tés… (fx/mgo)

Olivier Luder (photo),
l’homme au bonheur conta-
gieux des Chemins de fer du
Jura, sera au cœur d’un re-
portage de l’émission de la
Télévision suisse romande
Passe-moi les jumelles, mer-
credi 29 octobre, à 20 h 05.
Il sera le passeur d’un périple
en nos terres, fait de rencon-
tres enchanteresses. Un re-
portage autodirigé empreint
de poésie signé Claude
Schauli et présenté par Be-
noît Aymon. (jac)

TV
Olivier Luder, 
passe-jumelles

Jacques Chapatte

L’antenne des
Verts implantée
dans le district
des Franches-
Montagnes de-
puis ce prin-
temps émet un premier signal fort
dans le champ électoral : Jean-Mi-
chel Steiger, libraire installé à Sai-
gnelégier, se lance à l’assaut de la
citadelle exécutive du chef-lieu dé-
tenue depuis douze ans par le so-
cialiste René Girardin. La fusion
avec Goumois et Les Pommerats,
effective au 1er janvier 2009, per-
mettant à ce dernier de briguer un
quatrième mandat. Les Verts ne
convoiteront pas de siège au
conseil communal.

Casier politique vierge

«Cette élection est une bonne
échéance pour donner une visibi-
lité aux Verts», introduit, altruiste,
Jean-Michel Steiger qui déposera
sa candidature de manière offi-
cielle lundi.

L’homme a un casier politique
vierge. Son activité de commer-
çant et ses nombreux engage-
ments apolitiques en font du reste
un acteur incontournable de la
cité.

Pourquoi cet intérêt soudain
pour la fonction publique? «C’est
le moment d’y aller. J’ai des idées et
ne cautionne pas certaines déci-
sions prises. Avec ma candidature,
les électeurs auront au moins une
alternative, ou alors donneront
leur blanc-seing au titulaire.On est
dans un système de démocratie,
utilisons-le!», lance-t-il.

L’homme qui se décrit volon-
tiers comme un «écologiste de
pensée ou politique» par souci de
différenciation avec l’«écologiste
de terrain» se lance alors dans une
dissection de son programme po-
litique. En sus à l’étiquette envi-
ronnementale qu’il revendique et
qu’il juge expédiente en ces temps
où les enjeux climatiques repré-
sentent de réels défis, il met en
exergue deux principes directeurs:
celui de responsabilité et celui de
solidarité.

«Anticipons les problèmes
sociaux!»

Il les illustre par de multiples
exemples. Responsabilité d’ame-

ner des réponses adéquates à des
problématiques locales tout en se
reposant sur des réseaux compé-
tents élargis, responsabilité de
contenir le budget – «ne pas maî-
triser les charges en période de
haute conjoncture interpelle» –,
responsabilité de proposer un
développement sur le long
terme, etc. Sur ce dernier point
mentionné ici  en exemple, le
candidat vert présente un point
de vue atypique : «Je suis per-
suadé que la qualité de vie des
habitants de Saignelégier peut
être améliorée sans forcément
passer par un développement
démographique et économi-
que.» 

Les questions d’aménagement
du territoire (réflexion sur le mi-

tage, développement des améni-
tés au centre du village et plus
largement d’un projet urbanisti-
que, etc.) y apparaissent essen-
tielles.

Quant aux principes  de soli-
darité de son programme, Jean-
Michel Steiger est persuadé que
les problèmes sociaux vont aller
croissant et par conséquent qu’il
est nécessaire de les anticiper. Les
logements sociaux peuvent être
une première piste de réflexion à
mener.

Jean-Michel Steiger a grandi à
Tavannes. «Séduit par le pays et
ses habitants», il décide d’exercer
sa profession de libraire aux
Franches-Montagnes, à La Voui-
vre où il est installé depuis plus
de vingt ans. Marié et père de
trois enfants, il fête cette année
ses cinquante ans. Président de la
Fédération des associations cul-
turelles des Franches-Monta-
gnes, ancien président du Grou-
pement des commerçants local,
il est encore président de la Nef,
l’association qui s’occupe de la
gestion de l’ancienne église du
Noirmont.

Si Les Verts bénéficient d’une
belle dynamique à l’échelle na-
tionale, il n’est pas certain que
cela soit déjà vrai sur le plan can-
tonal, de surplus à l’échelon
communal où l’antenne compte
tout juste une dizaine de mem-
bres et le double de sympathi-
sants. Pour l’homme et pour le
parti, la course à la mairie sera un
test de premier ordre.

Le vert Jean-Michel Steiger 
candidat à la mairie du chef-lieu
Il dévoile ses cartes: «On est dans un système de démocratie, utilisons-le!»

Jean-Michel Steiger: «Je pense que la qualité de vie des habitants de
Saignelégier peut s’améliorer sans forcément passer par un
développement démographique et économique.» PHOTO JAC

Rédaction 
des Franches-Montagnes
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